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1ER PRIX DÉCERNÉ À LA COMMUNE DE SAINT-LYS

En mars dernier, le jury du concours départemental des villes et villages fleuris de la Haute-Garonne a décerné le 1er prix de fleu-
rissement du canton de Plaisance-du-Touch à la commune de Saint-Lys dans la catégorie des communes de plus de 8000 habi-
tants. Mandaté par le conseil départemental, le comité départemental du tourisme est en charge de l’organisation du concours 
des villes et villages fleuris qui permet d’associer les communes et leurs habitants à la valorisation du patrimoine paysager et 
végétal du département. 
Cette distinction du conseil départemental conforte élus et employés communaux dans cette démarche d’amélioration du cadre 
de vie des Saint-Lysiens. Ce prix est une reconnaissance des efforts réalisés depuis plusieurs années par les agents du service 
Espaces verts et plus largement des Services techniques de la commune qui ne manquent pas de talent et de créativité !
Félicitations pour cet investissement au service de la commune.
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Le printemps !

En mai, fais ce qu’il te plaît 
dit l’adage ! Le retour des 
beaux jours et du soleil, 
la possibilité de se retrou-

ver autour de manifestations et 
d’activités diverses et variées en 
cette fin de période si particu-
lière incitent à envisager demain 
avec plus d’optimisme malgré un 
contexte international et géopo-
litique incertain qui plane au-des-
sus de nous. En témoigne la mani-
festation du carnaval qui a été un 

franc succès avec une belle parti-
cipation et des yeux d’enfants qui 
pétillent au moment de la mise à 
feu de Monsieur Carnaval !

Je voudrais profiter de cet édito 
pour souligner et saluer une nou-
velle fois l’engagement de nom-
breux bénévoles dans notre com-
mune. Que ce soit dans le milieu 
associatif où ils œuvrent pour 
relancer toutes les activités après 
cette période d’arrêt, lors des der-
nières élections pour la tenue des 
bureaux de vote et leur participa-
tion au dépouillement le soir, ou 
encore pour accueillir des familles 
Ukrainiennes qui ont fui leur pays 
bombardé par la Russie. Un grand 
merci sincère à vous tous. 

Mr Emmanuel Macron a été élu 
président de la République Fran-
çaise pour un deuxième mandat : 
je lui adresse tous mes vœux répu-
blicains de réussite et toutes mes 
félicitations. Le taux de participa-
tion à Saint-Lys a été de 79,76% 
au 1er tour et 76,76% au second. 
C’est une bonne mobilisation pour 

une action essentielle pour notre démocratie. 
Le mois prochain auront lieu les élections législa-
tives, second rendez-vous électoral de l’année. Ce 
sera la mise en place de l’assemblée législative. Votre 
choix est important car les lois à venir auront un im-
pact sur le fonctionnement de toutes les communes 
de France.  Comme pour les élections présidentielles, 
soyez nombreux à venir voter pour que la démocra-
tie s’exprime au mieux. 

Quant à Saint-Lys, le mag que vous avez entre les 
mains vous montre que Saint-Lys continue de bouger, 
des plus jeunes aux plus âgés. Chacun sa place, cha-
cun sa compétence et son envie de faire et ce, dans 
tous les domaines : je vous laisse découvrir l’éventail 
de nos réalisations et celles qui se préparent. Comme 
la poursuite de la révision du PLU, dossier majeur 
pour notre commune ainsi que le choix du projet 
proposé dans le cadre du budget participatif dont la 
réalisation devrait intervenir dans les dix-huit mois.

Je vous souhaite une bonne lecture, et espère vous 
retrouver lors d’une des escales à Saint-Lys program-
mées par la commune pour animer votre été ou lors 
de la fête de la musique avec un nouveau format 
pour encore plus de spectacles.
Bonne route vers l’été et tous mes vœux de réussite 
à tous ceux qui se préparent à passer des examens !

Serge DEUILHÉ
Maire de Saint-Lys
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A l’occasion du 60e anniversaire du cessez le feu en Algérie, un public nom-
breux avait répondu présent à l’invitation du maire Serge Deuilhé et du 
président du comité FNACA de Saint-Lys, Hubert Rouzes : porte-drapeaux, 
anciens combattants, élus du conseil municipal, Entente Saint-Lysienne. 
A noter la présence de Monique Iborra députée de la 6ème circonscription 
de la Haute-Garonne. En début de cérémonie, la croix du combattant fut 
décernée à cinq anciens combattants : Balondrade Raymond, Delon René, 
Delpech Jean-Claude, Liotta Joseph et Tremoulet Gilbert.


Malgré un temps incertain, de 

nombreux enfants accompagnés de 
leurs parents ont répondu présents à 
l’invitation du Comité des Fêtes pour 

ce carnaval sur le thème des jeux 
vidéo. Un joli défilé haut en couleurs et 

en musique qui s’est terminé comme 
il se doit par le jugement de Monsieur 

Carnaval.


On n’ a pas tous les jours 100 ans !

La maison de retraite la Joie de vivre 
a eu le plaisir de fêter les 100 ans de 

Monsieur Saus, sculpteur sur bois qui a 
participé à la sculpture de la statue de 
l’arbre de Saint Julien (derrière l’église), 
et les 101 ans de Madame Combelles.

Félicitations à toute l’équipe pour 
cette superbe animation tout au long 

de l’après-midi. Plein de bonheur à 
ces centenaires toujours dynamiques 

et heureux. 
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L’auteure Ananda Devi est intervenue le 29 mars dernier à la médiathèque 
dans le cadre de la semaine du « Prix du Jeune Écrivain » organisé par 
l’association PJE de Muret. Membre du jury, elle est venue à la rencontre 
du public Saint-Lysien avec son roman « Le rire des déesses » qui a reçu 
le « Prix Fémina des lycéens » » en 2021. Cette rencontre a été animée par 
Isabelle Caubet de la librairie « Il était une fois … ».



Malgré le temps peu clément, le public était ravi de retrouver les Floralys 
dans leur format habituel avec plus de 30 exposants. Pour cette 27éme 
édition, l’accent avait été mis sur les animations qui ont connu un véri-
table succès populaire. Ainsi, le stand du Service espaces verts de la com-
mune n’a pas désempli. Il proposait aux plus jeunes de monter et décorer 
des nichoirs pour oiseaux mais également de s’initier au jardinage en 
semant des haricots et en plantant des salades. 


Le printemps des poètes a rassem-
blé une trentaine de personnes 
autour de l’aquarelliste Brigitte 
Saget et l’auteure Soazic Ourabah. 
Ce samedi après-midi conté et 
croqué fut aussi l’occasion pour les 
membres de l’association, « Autour 
des lettres », de partager des textes. 
Cette journée s’est terminée par un 
gouter gourmand et un échange 
autour des carnets de Brigitte et 
Soazic, « rencontre entre l’aquarelle 
et la poésie ».



EN BREF

Maison
départementale 
de proximité
La Maison départementale de 
proximité de Saint-Lys a modifié 
ses jours d’ouverture. Elle vous 
accueille désormais sans rendez-
vous les mardis, mercredis et 
jeudis de 9h à 12h30 et de 13h30 
à 17h30.
1 rue des Glycines
Téléphone : 05 34 60 76 50
Mail : proximite.saintlys@cd31

Nouvelle
activité
Agent commercial dans l’immobi-
lier depuis plus de cinq ans dans 
l’ouest toulousain, Louis-Jérôme 
Salles a décidé après un coup de 
cœur pour la ville de Saint-Lys, d’y 
poser ses valises avec sa famille. 
Dans son activité, il considère que 
chaque projet immobilier est dif-
férent, mais le but commun est de 
valoriser au maximum le bien qu’il 
vend. Sa spécialité est d’accom-
pagner ses clients pour mettre en 
beauté leur bien immobilier afin 
qu’il se démarque des autres ! 
Téléphone : 06 79 94 98 28
Mail : louisjerme.salles@kwfrance.com

3130
C’est le nombre d’abon-

nés au Facebook de la com-
mune de Saint-Lys.

Un média prisé par la popu-
lation. Le nombre moyen de 
vues sur ce réseau social se 

situe entre 15 000 et
20 000 par mois.
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DÉCHÈTERIE
DE SAINT-LYS
Horaires d’été du 1er avril au 30 
septembre inclus.
Ouverture au public du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de13h30 
à 18h30.
Le samedi de 9h à 18h30 en 
continu.
Fermé les dimanches et jours 
fériés.

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE
Les résultats sur Saint-Lys.
Nombre d’inscrits : 6975
Nombre de votants : 5354 soit un taux de participation de 76,76 %, 
dont 9,73 % des votes blancs et nuls.
Emanuel Macron : 52,47 %
Marine Le Pen : 47,53 %

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
Les élections législatives se dérouleront les dimanches 12 et 19 juin. 
Les huit bureaux de vote seront installés à la salle de la Gravette, ils 
seront ouverts de 8 heures à 18 heures. Si vous avez un empêchement 
ces jours-là, pensez au vote par procuration. Retrouvez toutes les infor-
mations utiles sur le site internet de la commune.

D É M O C R A T I E
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FAUCHAGE TARDIF
Dans le cadre de la gestion 
différenciée des espaces verts, 
la commune a mis en place 
depuis quelques années le fau-
chage tardif.
Le but de cette action est de 
retarder le fauchage de diffé-
rentes surfaces (n’exigeant pas 
forcément une tonte au ras du 
sol) jusqu’à un moment avancé 
de la période de végétation. 
Cela permet aux nombreuses 
plantes, appréciées des in-
sectes pollinisateurs, d’achever 
leur cycle de croissance pour 
mieux se reproduire et revenir 
l’année suivante. Les surfaces 
à fauchage tardif offrent égale-
ment un précieux habitat à de 
nombreux animaux.  Un geste 
qui fait du bien à la planète 
puisqu’il favorise la biodiversi-
té, réduit le volume des déchets 
verts et les émissions de gaz à 
effet de serre !
Le Service des espaces verts si-
gnale également que suite à des 
remarques d’habitants le pas-
sage du rotofil le long des murs 
et clôtures ne sera plus effectué 
afin d’éviter toute dégadation. 
Il ne sera pas non plus assuré 
autour des arbres afin de ne pas 
les blesser.

Bricolage, jardinage
et feux de jardin…
Halte au bruit !
Afin de préserver la tranquillité de tous et d’entrete-
nir de bons rapports de voisinage, un arrêté préfec-
toral règlemente les horaires de bricolage et de jar-
dinage. Ces travaux réalisés à l’aide d’outils bruyants 
(tondeuse, motoculteur, perceuse…) sont autorisés 
uniquement :
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 
19h30
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h et de 16h 
à 18h.

Brûlage des déchets verts
Le brûlage à l’air libre des déchets verts est interdit 
toute l’année. Au-delà des possibles troubles du voi-
sinage générés par les odeurs et la fumée, ainsi que 
des risques d’incendie, le brûlage à l’air libre émet de 
nombreux polluants dont les particules véhiculent 
des composés cancérigènes.
Tous les déchets verts sont concernés : tontes de 
pelouse, taille de haies, feuilles mortes, résidus d’élagage et de débroussaillage, déchets 
d’entretien de massifs et autres déchets végétaux issus de parcs et jardins… en mélange 
ou pas avec d’autres déchets.
En cas de non-respect, une contravention de 450 € peut être appliquée pour un particulier 
(article 131-13 du nouveau code pénal).

Préparez vos maillots
La piscine communautaire Aquabella ouvrira ses portes le 25 juin 2022.
Son ouverture est décalée par rapport aux années précédentes en rai-
son de travaux de maintenance qui doivent être réalisés par le Muretain 
Agglo. De véritables travaux de remise en état seront effectués aprés la 
saison estivale.
Horaires d’ouverture :
- Durant le mois de juin :
. samedi 25 et dimanche 26 de 10h30 à 19h30.
. lundi 27, mardi 28, jeudi 30 de 12h à 14h et de 15h30 à 19h30 ;
. mercredi 29 de 12h à 19h30 ;
- En juillet et août, la piscine est ouverte tous les jours de 10h30 à 19h30.
Cette année encore, la municipalité a reconduit la gratuité pour les en-
fants de moins de 16 ans domiciliés à Saint-Lys. Les cartes d’inscription 
sont délivrées en mairie (fournir une photo d’identité).
Tickets en vente à la piscine.
www.agglo-muretain.fr / 05 61 91 73 63

P I S C I N E

V O I S I N A G E
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A l’occasion du Conseil 
municipal du 14 mars 
dernier, Serge Deuilhé 
a lu une déclaration de 

soutien au peuple Ukrainien. Les 
élus ont également voté une aide 
d’urgence de 5000 €.
La commune, en relation avec la 
Préfecture et le Conseil Départe-
mental, a créé sur son site internet 
une page regroupant l’ensemble 
des informations utiles pour tous 
ceux qui souhaitent offrir une aide 

concrète. A l’initiative du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS), 
un partenariat a été mis en place 
avec la MJC-CS et des associations 
Saint-Lysiennes à caractère social 
ou humanitaire telles que SOS En-
fants, le Secours Catholique.

ACCUEIL DE FAMILLES
Trois familles ont été hébergées à 
l’hôtel des Ondes durant quelques 
jours. Deux ont quitté la commune. 
Une famille avec quatre enfants est 

installée, depuis le 7 avril, au loge-
ment communal.  Le 15 avril, une 
famille de 5 personnes a été éga-
lement logée dans l’appartement 
communal et le 19 avril un couple 
a rejoint Saint-Lys chez une famille 
d’accueil. Le CCAS a fourni du linge 
de toilette, draps, couvertures et 
produits d’hygiène et d’entretien. 
Toutes les familles sont suivies 
quotidiennement par le CCAS, afin 
notamment d’effectuer les nom-
breuses démarches administratives 

Le conflit en Ukraine fait rage depuis le début de l’invasion russe, fin février. Les 
images sont glaçantes. Des bâtiments détruits, des milliers de victimes et des mil-
lions de personnes en exode. Selon l’estimation de l’ONU, fin mars, 10 millions 
d’Ukrainiens sur 44 millions d’habitants ont quitté leur foyer et près de 4 millions – 
dont 1,5 million d’enfants- ont fui leur pays. Confrontés à cet exode, le plus vaste sur 
le continent depuis la seconde guerre mondiale, les pays Européens se coordonnent 
pour accueillir cette population déracinée. En solidarité avec le peuple ukrainien, 
Saint-Lys, comme la majorité des communes de France, se mobilise.

Saint-Lys se mobilise pour 
l’Ukraine
S O L I D A R I T É
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nécessaires.
Deux autres familles ukrainiennes 
résident chez des parents Saint-Ly-
siens. Une seule a émis le souhait 
d’être accompagnée par les services 
sociaux de la ville.
A noter que huit familles Saint-Ly-
siennes se sont portées volontaires 
pour accueillir des réfugiés Ukrai-
niens. A ce jour, une seule a donc 
été sollicitée par les organismes de 
placement.
Le CCAS a également organisé, le 28 
avril, une rencontre de l’ensemble 
des Ukrainiens hébergés à Saint-Lys 
et dans les communes voisines.

SCOLARISATION
DES ENFANTS
Une grande majorité des réfugiés 
Ukrainiens sont des femmes et 
des enfants. Tout est mis en place 
afin que ces derniers puissent 
rapidement réintégrer le système 
scolaire. Dans notre commune, 
quatre enfants ont été scolarisés 
en école primaire. Une jeune fille 
âgée de 17 n’a pas pour le mo-
ment souhaité s’engager dans des 
études en France, par contre une 
autre de 18 ans est scolarisée au 
lycée de Fonsorbes. 
Enfin, cinq bénévoles ont émis le 
souhait d’aider les familles Ukrai-
niennes installées sur notre com-
mune en servant d’interprète, en 
facilitant l’apprentissage du Fran-
çais ou en servant de chauffeur.
Petit à petit, avec l’aide de toutes 
les bonnes volontés, la solidarité 
s’organise à Saint-Lys.

Ainsi, ce sont 254 per-
sonnes qui ont pris part 
au vote du budget par-
ticipatif 2021/2022 de la 

Ville de Saint-Lys qui s’est clôturé 
le 25 mars dernier.

Trois projets étaient en compéti-
tion :

 Projet 1 – Création d’un parcours 
d’équilibre pour les enfants : 165 
voix

 Projet 2 – Aménagement de 
zones de détente aux abords de 
l’école Éric Tabarly : 23 voix

 Projet 3 – Mise en place d’actions 
de ramassage de déchets jetés 
dans la nature : 63 voix.

Compte tenu du coût peu élevé 
pour la mise en place d’actions 
de ramassage de déchets et du 
bien-fondé de cette démarche 
citoyenne, la municipalité a déci-
dé de retenir les projets 1 et 3. La 
commune dispose désormais de 
18 mois pour leur mise en place.
Merci à tous les porteurs de pro-
jets et à toutes les personnes qui 
ont témoigné de leur intérêt pour 
la démarche en participant au 
vote.

Chaque année, le budget participatif permet 
aux Saint-Lysiens de s’investir dans la vie de 
leur commune en proposant des projets qui 
répondent à leurs envies, leurs besoins.
Ils deviennent ainsi acteurs de l’amélioration et 
de la transformation de leur cadre de vie. 

Résultats du 
budget participatif

D I A L O G U E  C I T O Y E N

Accompagnement 
des réfugiés
Pour répondre aux demandes 
des réfugiés de guerre ukrai-
niens, la mairie, le CCAS, la 
MJC/CS et les associations 
locales se coordonnent dès 
qu’une situation est portée à 
leur connaissance. 
Merci d’orienter vers la mairie 
ou le CCAS toute personne rele-
vant de cet accompagnement.


Le projet de créa-

tion d’un par-
cours d’équilibre 
pour les enfants 

est arrivé en tête 
des votes

Ph
ot

os
 : 

So
ci
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é 

Ko
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pa
n
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La Ville de Saint-Lys relance son appel à candi-
datures pour renouveler le conseil des Sages. 
Il s’agit d’une instance de réflexions et de pro-
positions composée d’habitants de la com-

mune âgés de 60 ans et plus. 

Le Conseil des Sages a deux missions principales. 
Une mission de consultation en éclairant la Muni-
cipalité et le Conseil Municipal sur certains dossiers. 
Une mission de proposition en se saisissant de su-
jets de réflexion d’intérêt général. Il a également 
pour rôle de faire émerger des actions citoyennes et 
de créer ou recréer du lien social intergénérationnel 
pour faire de Saint-Lys une ville de toutes les géné-
rations et de toutes les cultures.

Si vous souhaitez mettre votre temps libre, vos com-
pétences, votre expérience, votre mémoire et votre 
savoir-faire au service des autres pour rester actif et 
solidaire, alors n’hésitez pas !

Les candidatures sont à transmettre à la mairie avant 
le 28 mai. Vous pouvez soit les déposer à l’accueil 
de la mairie, soit adresser un courrier à Monsieur le 
maire (1 Place Nationale – CS 60027 – 31470 Saint-
Lys), ou également envoyer un courriel à l’adresse 
suivante : secretariatmaire@saint-lys.fr

Suite aux dernières élections municipales, le conseil des Sages doit 
être renouvelé. Vous êtes Saint-Lysien et avez plus de 60 ans, vous 
avez le profil !

Appel à candidature
pour le renouvellement
du Conseil des Sages

D I A L O G U E  C I T O Y E N


Le Conseil des Sages est une instance de réflexions et de propositions composée 
d’habitants de la commune âgés de 60 ans et plus.



11

Le projet de révision du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de 
la ville de Saint-Lys, a été 
arrêté en juillet 2021 puis 

selon la procédure règlementaire, 
il a été transmis aux acteurs pu-
blics du territoires : les Personnes 
Publiques Associées (communes   
limitrophes, agglomération, état, 
région, chambre d’agriculture 
etc.)  Pour recueillir leur avis sur 
le projet avant de le soumettre à 
l’enquête publique.
A cette occasion, le dossier a fait 
l’objet   d’observations   et   de   ré-
serves. Sur 21 avis, 4 étaient défa-
vorables.

ADAPTATION DU PROJET
Les élus et les services de la com-
mune ont travaillé avec leurs par-
tenaires suite à la réception de ces 
avis. Face aux évolutions législa-
tives et afin de prendre en compte 
encore plus fortement la préser-
vation de l’environnement, il a 
été décidé lors du dernier conseil 
municipal de mars 2022 de pour-
suivre les études afin d’adapter le 
projet.

ACCOMPAGNER LA TRAN-
SITION ÉCOLOGIQUE
L’objectif majeur est de mieux 
accompagner la transition écolo-
gique, répondre à l’accélération 
des effets du changement clima-
tique et concrétiser les nécessaires 
transitions, il s’agit de renforcer les 
outils règlementaires tout en main-
tenant une offre de logements 
adaptée aux besoins du territoire et 
en garantissant le nécessaire équi-
libre entre développement écono-
mique et préservation des enjeux 
environnementaux. Le projet vise 
un principe vertueux d’aménage-
ment et de densification.

PHASE
DE CONCERTATION 
Cette   procédure s’inscrit   toujours 
dans le cadre de la délibération de 
prescription.  Ainsi, les modalités   
de   concertation   sont réactivées 
avec notamment la mise à dispo-
sition d’un registre à l’accueil de la 
mairie.
Ces   décisions   visent   à   préparer 
durablement l’avenir de Saint-Lys. 
Par conséquent, le dossier ne sera 
pas présenté à l’enquête publique 
prochainement mais plus proba-
blement à l’été 2023.  L’approba-
tion du document final est envisa-
gée pour la fin de l’année 2023.

Révision
du Plan Local d’Urbanisme 

U R B A N I S M E

Le PLU c’est quoi ?
Le Plan Local d’Urbanisme est un ensemble de 
documents qui fixe les règles d’utilisation des sols 
au niveau communal: quelle zone sera ou non 
urbanisée, constructible, naturelle ou agricole, s’il y 
aura des logements ou des commerces... Il définit 
l’aménagement global de la commune dans un 
souci de développement durable. Il traduit le 
projet de développement de la commune à hori-
zon 10/15 ans et prend en compte le cadre supra 
communal qui s’impose en matière d’urbanisme, 
d’habitat, de déplacements, d’activités écono-
miques et agricoles tout ce qui fait la spécificité de 
l’aménagement d’un territoire. 
C’est un document évolutif, qui s’adapte au gré de 
différentes procédures qui peuvent être menées 
simultanément car leur objet diverge. On parle de 
révision, révision allégée, modification simplifiée, 
mise à jour, mise en compatibilité…


Pour plus de détails, et pour suivre les futures évolutions de ce dossier, nous   vous   invitons   à   vous 
rendre sur le site internet de la commune, ou à vous adresser aux services de la commune.
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ACTUALITÉ

Le Muretain Agglo est inves-
ti dans la transition écolo-
gique et travaille à l’élabo-
ration de plans d’actions 

opérationnels. Le Plan Climat Air 
Énergie Territorial (PCAET) est 
l’outil opérationnel de coordi-
nation de la transition énergé-
tique et écologique à l’échelle 
des communes et de l’intercom-
munalité. Cette démarche locale 
engage le territoire à réduire ses 
émissions de GES (gaz à effet de 
serre), à réduire sa dépendance 
aux énergies fossiles et à se pré-
parer aux impacts du change-
ment climatique. 

UNE IMPLICATION
DE TOUS LES ACTEURS
DU MURETAIN AGGLO
L’élaboration du PCAET appelle 
l’implication des acteurs locaux à 
savoir les 26 communes et leurs 

représentants, les 6500 entre-
prises et les 120 000 citoyens.

CONSULTATION
CITOYENNE
Ce plan doit être soumis aux ci-
toyens par le biais d’une étape de 
consultation citoyenne consulta-
tion qui a un triple objectif : faire 
connaître la stratégie Climat Air 
Energie du Muretain Agglo, enri-
chir le programme d’actions et 
permettre à tous de s’engager 
pleinement dans la construction 
d’un territoire à énergie positive, 
durablement prospère, résilient.
Très concrètement, cette plate-
forme numérique permet, de 
prendre connaissance des diffé-
rents éléments du PCAET, de faire 
part du niveau d’adhésion vis-à-
vis des actions envisagées et de 
déposer des propositions com-
plémentaires.

A l’issue de cette étape, le pro-
jet sera soumis au préfet et à la 
présidente de Région et il pourra 
ensuite faire l’objet d’un vote 
d’adoption en conseil commu-
nautaire.

Vous pouvez participer du 2 au 31 
mai en vous connectant sur le site 
de l’agglo : agglo-muretain.fr

Votre avis d’aujourd’hui,
c’est votre vie demain ! 

T R A N S I T I O N  É C O L O G I Q U E
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Ce concours est ouvert 
à tous les habitants de 
Saint- Lys. Une seule obli-
gation, que les balcons ou 

jardins fleuris soient visibles entiè-
rement ou partiellement de la rue. 
Ils seront appréciés suivants le 
type de plantes mises en place 
(nombres, variétés, harmonie), 
l’organisation et l’agencement de 
l’ensemble, mais également l’utili-
sation de techniques de dévelop-
pement durable (paillage, écono-
mie d’eau…).

INSCRIVEZ-VOUS
Ce concours est entièrement gratuit. 
Le formulaire d’inscription et le règle-
ment sont disponibles à l’accueil de la 
Mairie mais également sur le site inter-
net de la commune (www.saint-lys.fr). 
La date limite de candidature est fixée 
au vendredi 20 mai.
Le bulletin dûment complété est à 
remettre à l’accueil de la mairie ou à 
envoyer à l’adresse email suivante : 
mairie@saint-lys.fr
Le jury, composé d’élus, d’agents 
municipaux des espaces verts et d’un 

représentant d’une association, effec-
tuera une visite des lieux en compéti-
tion durant le mois de mai. 
A l’aide d’une grille de notation, 
le jury déterminera les balcons et 
jardins fleuris gagnants.

DES BONS D’ACHAT
À GAGNER
La remise des prix se déroulera à 
l’occasion de la fête de la musique 
le 21 juin. Les lauréats repartiront 
avec des bons d’achat de 60 à 20€ 
suivant leur classement.
Ils seront également inscrits au 
concours des villes et villages fleu-
ris organisé par le Conseil Dépar-
temental de la Haute-Garonne.
Les beaux jours sont là, plantes et 
fleurs reprennent vie… alors tous 
au jardin ! En plus, c’est bon pour 
la biodiversité, pour la qualité de 
vie et pour le moral.

Côté balcon ou côté jardin, la Ville de Saint-Lys 
souhaite encourager les habitants à jardiner. 
C’est pour cela qu’elle a décidé d’organiser un 
concours de « Jardins et balcons fleuris » dans le 
but de récompenser les actions menées par les 
habitants qui contribuent à l’embellissement 
de notre commune en complément du travail 
du Service espaces verts.

Concours
de balcons et
jardins fleuris

C A D R E  D E  V I E


La date limite des 
incriptions est 
fixée au vendredi 
20 mai 2022
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Ce nouvel atelier coaching 
«Arbre de Vie» proposé 
par le CCAS a pour objec-
tif de vous relier à toutes 

vos forces.
L’arbre, ses racines, ses branches, 
ses feuilles et ses fruits offrent une 
parfaite métaphore avec ce que 
nous sommes : nos valeurs, nos 
soutiens, nos forces et nos res-
sources. 
En groupe, on revisite les diffé-
rentes facettes de notre vie. On re-
donne du sens à nos expériences 
passées, professionnelles et per-
sonnelles. 

On offre à notre parcours et à soi-
même un regard positif. 
 Le soutien bienveillant du groupe 
permet de clarifier ses besoins, 
mieux se connaître afin de puiser 
la force en nous qui a toujours été 
là. 
L’estime et la confiance en soi sont 
reboostées ! 
En dessinant votre Arbre de vie, 
vous prenez alors conscience d’un 
point d’appui solide pour relever 
les défis de demain.   
Ouvert à tous les Saint-Lysiens.
Atelier gratuit - Infos et inscription 
au 05 62 14 73 60

De la confiance et l’estime de soi avec l’arbre de 
vie. Rendez-vous lundi 9 mai de 14h à 17h, salle 
antonin Chelle.

ATELIER 
COACHING 

E S T I M E  E T  C O N F I A N C E  E N  S O I

Le coin
des jeunes

Job communal
Vous avez au moins 16 ans,
vous habitez la commune de 
Saint-Lys et vous cherchez un job 
de proximité ?
Inscrivez-vous pour la distribution 
du journal communal !

Aide au permis 
de conduire
Vous avez entre 18 et 25 ans, vous 
habitez la commune depuis au 
moins 1 an et vous avez réussi 
votre code de la route ?
Le CCAS peut vous accorder une 
bourse de 500€ pour le paiement 
de vos leçons de conduite aprés 
examen de votre dossier (motiva-
tion, situation personnelle...).

Financement 
du BAFA
Vous avez entre 17 et 25 ans, vous 
habitez la commune depuis au 
moins 1 an et l’animation vous 
intéresse ?
Le CCAS peut vous financer le 
Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur (BAFA) aprés examen 
de votre dossier (motivation, 
situation personnelle...).

9
MAI
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HALTE RÉPIT
À SAUBENS
Soutien aux aidants, accompa-
gnement des malades atteints 
de la maladie d’Alzheimer ou 
troubles apparentés

Vous vous occupez d’un parent 
ou d’un conjoint, et souhaitez 
disposer d’un peu de temps 
pour vous ressourcer. Votre 
parent ou conjoint est en perte 
d’autonomie et aurait besoin 
d’un soutien pour pouvoir 
rester à domicile ou conserver 
une vie sociale.
Pour répondre à ces situations, 
le CCAS de Saint-Lys a conven-
tionné avec la commune de 
Saubens pour permettre aux 
saint-lysiens de profiter de ce 
dispositif « Halte répit ».
La navette communale est 
mise à disposition pour le 
transport de personnes inté-
ressées.
Pour toute information, 
contacter les CCAS
au 05 62 14 73 60.

Les rendez-vous «  Café Infos 
Emploi » se tiennent tous les 
mois de 9h30 à 11h.
Le but de ce rendez-vous 

(gratuit) est de permettre à des 
demandeurs d’emploi de se re-
trouver, dans un climat d’écoute 
et de bienveillance, pour instaurer 
une dynamique de groupe.
Participer au Café Info Emploi 
c’est :
- Partager des informations sur le 
marché du travail
- Bénéficier de l’effet miroir et de 
l’entraide du groupe
- Faire le point sur les derniers évè-
nements de sa recherche d’emploi
- S’entrainer par des exercices de 

Le CCAS organise un 
concours photos sur le 
thème « Les insectes, petites 
bêtes amies des jardins ».

Ouvert à tous les saint-lysiens 
jusqu’au 15 juin 2022. Le règle-
ment et la fiche d’inscription 
figurent sur le site de la ville, ru-
brique vie pratique, CCAS. Exposi-
tion photos et remise des prix aux 
jardins partagés (coulée verte) le 
25 juin 2022.

Programme
du samedi 25 juin
- De 10h à 16h : expo photos dans 
les jardins partagés, découverte 
d’une ferme et d’une ruche péda-
gogiques. 
- 11h30 : Remise des prix du 
concours photos
- 12h : Brunch
Entrée libre et gratuite.

mises en situation (ateliers CV, 
Lettre de motivation, simulation 
d’entretien…)
- Organiser en fonction des be-
soins du groupe, des interventions 
ciblées de partenaires
- Et bien sûr  : café, convivialité et 
confidentialité

Inscription et Information auprès 
de Mme Perettoni (conseillère 
en insertion professionnelle) au 
CCAS,  16, rue du 11 novembre 
1918 – 31470 Saint-Lys
Téléphone : 05 62 14 73 60
Mail : y.perettoni@saint-lys.fr.

Café Info Emploi

Concours et
exposition photos

E M P L O I

J A R D I N S  P A R T A G É S

25
JUIN
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Cheminement 
piétonnier
avenue de la
famille Lecharpe
Des travaux de reprise du chemi-
nement piétonnier situé le long 
de l’avenue de la famille Lecharpe 
(route de Bonrepos) ont commen-
cé debut mai. Il s’agit de remédier  
aux affaissements et aux non-
conformités constatés. Le chantier 
devrait se terminer début juillet.

Église
Saint-Julien
Début avril, des travaux d’entre-
tien sur le toit de l’église ont été 
réalisés. Il s’agissait de vérifier 
l’étanchéité des toitures et pro-
céder au nettoyage des fientes 
de pigeons. Celles-ci s’étaient en 
effet accumulées dans différentes 
zones du toit et notamment dans 
les gouttières et descentes d’eau 
de pluie. Les déchets collectés ont 
été récupérés et revalorisés par 
l’association des jardins partagés 
pour amender et fertiliser les sols.

Nouvel éclairage
pour le foot
Durant le mois de mars, les mâts et appareils d’éclai-
rage des terrains d’entrainement de football ont été 
remplacés pour une meilleure efficacité et une dimi-
nution de la consommation grâce à la mise en place 
d’appareils équipés d’ampoules LED. Le réseau télé-
phonique a également été enfoui. Enfin, l’ensemble 
du mobilier urbain et des aménagements installés 
entre les vestiaires et la maison du foot a été enlevé 
pour permettre les futurs travaux d’extension et de 
mise en conformité des vestiaires.

Le tour
des chantiers

T R A V A U X
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Chemin Laurent
Des travaux de réfection de la voi-
rie chemin Laurent et du parking 
de la piscine ont été réalisés au 
courant du mois d’avril. Ce chan-
tier comprend également le déra-
sement des accotements afin de 
faciliter l’écoulement des eaux de 
pluie. De nouvelles signalisations 
horizontales et verticales seront 
aussi mises en place. Le coût des 
travaux est de 155 000 € TTC.

Une caserne des pompiers flambant neuve
Après un an de travaux, la construction du nouveau Centre d’incendie et de secours de 
Saint-Lys est terminée. Il sera opérationnel le lundi 9 mai. L’inauguration aura lieu le samedi 
2 juillet 2022.
Ce nouvel équipement offre aux 46 sapeurs-pompiers volontaires et 6 sapeurs-pompiers 
professionnels des locaux spacieux et fonctionnels, que ce soit pour le stationnement des 
engins de secours, leurs manœuvres, la désinfection des ambulances ou encore les locaux 
administratifs et opérationnels. Il bénéficie d’un accès facilité aux voies express pour des 
délais d’arrivé des sapeurs pompiers et d’interventions optimisés.
Ce nouveau centre continuera de couvrir les 11 communes de Bonrepos-sur-Aussonnelle, 
Bragayrac, Cambernard, Empeaux, Fonsorbes, Fontenilles, Lamasquère, Saiguède, Saint-
Lys, Saint-Thomas, Sainte-Foy-de-Peyrolières et de venir en renfort d’autres casernes lors 
d’évènements d’ampleur.
La construction de ce nouvel équipement représente un coût de 2,3 M€ entièrement pris 
en charge par le Conseil Départemental de la Haute-Garonne dans le cadre de sa compé-
tence de Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS). La commune de Saint-Lys 
a largement participé à la concrétisation de ce projet en prenant à sa charge la procé-
dure règlementaire de la déclaration de projet d’intérêt public, le financement et la mise 
en oeuvre de la viabilisation du terrain et en cédant pour l’euro symbolique un terrain 
constructible d’environ 6000 m2.
Des travaux de réfection de la voirie ont également été réalisés impasse de la Rivière pour 
améliorer l’accès des engins de secours et les départs en intervention. 
Dans un prochain numéro de ce magazine, nous proposerons une petite visite de ce nou-
vel équipement.
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Plus de goût et de qualité 
dans l’assiette

Les chiffres ont de quoi impressionner : entre 900 et 1000 
repas sont servis chaque jour dans les crèches, écoles ma-
ternelles et élémentaires de la commune ! Aux fourneaux, 
le service restauration du Muretain agglo. Avec une priorité : 
proposer aux écoliers des repas de qualité à moindre coût 
pour leurs familles. Bon appétit !

R E S T A U R A T I O N  S C O L A I R E


Chaque jour, les écoliers bénéficient de repas variés et équilibrés, avec un coût abordable pour les familles.
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DU MENU À L’ASSIETTE : LE CIRCUIT DE LA RESTAURATION SCOLAIRE EN 6 ÉTAPES

Qu’est-ce que tu as mangé 
ce midi ? C’était bon ? 
Chaque soir, les parents 
posent les mêmes ques-

tions à leurs enfants. Ce rituel, que 
l’on peut observer dans une majo-
rité de foyers, est la preuve que la 
nourriture occupe une place parti-
culièrement importante dans notre 
société. Longtemps, la restauration 
collective et notamment scolaire 
a souffert d’une mauvaise répu-
tation. Mais depuis ces dernières 
années, les choses changent. Ainsi, 
dans les deux cuisines centrales de 
Eaunes et de Roques, gérées par 
le Muretain agglo, tout est mis en 
place, de l’élaboration des menus 
jusqu’à l’assiette, pour que les re-
pas soient à la fois équilibrés, variés 
et de qualité. Sans perdre de vue 
que le moment du déjeuner doit 
aussi être un moment de plaisir 
pour les jeunes convives.

DES PRODUITS BONS
ET BIO
« L’exigence de qualité est forte 
et quotidienne », explique Igor 

Angeli, responsable du service 
restauration du Muretain agglo. 
Conformément à la loi EGAlim, les 
menus préparés par les cuisines 
centrales de Eaunes et de Roques 
sont composés de 50 % de pro-
duits de qualité et durables cer-
tifiés par des labels (label rouge, 
appellation d’origine (AOC/AOP), 
indication géographique (IGP), 
spécialité traditionnelle garantie 
(STG), écolabel pêche durable…) 
dont 20 % issus de l’agriculture 
biologique. Ainsi, en prenant au 
hasard les menus d’une semaine 
du mois d’avril dernier, il est pro-
posé du Saint-Nectaire AOP, des 
kiwi bio, des escalopes de pou-
let labelisées « Volaille française 
», bœuf labelisé « Viande bovine 
française », des yaourts natures 
Bio, des carottes râpées locales. 
Savez-vous que le pain de miel 
mangé ce midi par votre enfant 
provient de chez un apiculteur 
situé à seulement 6 km de la 
cuisine centrale de Eaunes, à La-
barthe-sur-Lèze ou encore que 
les fromages de brebis bio servis 

la veille ont été fabriqués à Mon-
tegut dans le Gers par la bergerie 
des Arbolets. De plus en plus de 
produits entrant dans la compo-
sition des menus sont issus de cir-
cuits courts, sans intermédiaires. 
Les cuisines centrales du Muretain 
agglo travaillent pour l’instant 


La cuisine cen-
trale d’Eaunes a 
fait de la qualité 
des repas et de 
la sécurité 
alimentaire ses 
priorités.

J-90 Les courses arriventJ-3Les commandes sont passéesJ-30

Les repas sont préparés
et conditionnésJ-1 À table !LivraisonJour J Jour J

Les menus sont choisis

La cuisine centrale passe les commandes 
auprès des fournisseurs et producteurs

C’est le moment pour les cuisiniers 
d’éplucher, découper, faire mijoter...

Tôt le matin, les repas équilibrés et 
ultra-frais prennent la direction des 

restaurants scolaires

La chaîne de froid ne 
s’interrompt jamais
entre 0 et 3 degrés

La cuisine centrale reçoit les produits bruts 
destinés à la préparation des repas

Cuisiniers et diététicienne se réunissent tous 
les trois mois pour élaborer les repas

Le moment de la dégustation est arrivé.
Bon appétit !
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avec une dizaine de producteurs 
dont les exploitations sont situées 
en Haute-Garonne et dans les 
départements limitrophes. Outre 
la qualité et la fraicheur des pro-
duits, ce rapprochement vers les 
producteurs de proximité favorise 
le maintien ou le développement 
d’emplois et de filières de qualité 
ancrés sur le territoire. 

DE LA VRAIE CUISINE
Que ce soit à la cuisine centrale 
de Eaunes ou de Roques-sur-Ga-
ronne l’ensemble du personnel 
met un point d’honneur à cuisiner 
de façon traditionnelle. Fini la cui-
sine d’assemblage qui consistait à 
mélanger des produits déjà pré-
parés. Ainsi, tous les légumes qui 
figurent au menu sont de saison, 
de première fraicheur et entiers. 
Ils sont lavés, épluchés, coupés 
et mijotent dans d’immenses 
sauteuses. Ici on prend le temps 
de faire une sauce au bleu avec 
de vrais morceaux de fromage et 
de confectionner une vinaigrette 
avec de l’huile du vinaigre du sel 
et du poivre, comme à la maison. 
Seules les quantités changent. 
C’est une équipe de cuisiniers pro-
fessionnels diplômés qui prépare 
les repas en favorisant toujours 
des recettes traditionnelles, limi-

tant au maximum le recours aux 
conserves et produits industriels.

DES MENUS DIÉTÉTIQUES
Cuisiniers et diététicienne éla-
borent ensemble les menus. Le 
but est de proposer une alimenta-
tion équilibrée, variée et appréciée 
des enfants. Ils suivent scrupu-
leusement les recommandations 
nutritionnelles du Ministère de 
la santé, du Programme National 
Nutrition Santé, de la loi EGAlim… 
et de nombreuses autres normes. 
Rien n’est laissé au hasard en ce 
qui concerne les fréquences des 
plats, le grammage des portions 
pour chaque enfant suivant son 
âge, les aliments nécessaires à 
une bonne croissance physique et 
psychologique… Ils veillent éga-
lement à éviter une alimentation 
trop grasse, salée ou sucrée.

DES ALIMENTS SUIVIS
À LA TRACE
Outre le choix des aliments, leur 
traçabilité est aussi essentielle. Et 
la réglementation est très stricte 
sur ce point. Les deux cuisines cen-
trales du Muretain agglo ont mis 
en place une organisation rigou-
reuse qui permet de suivre chaque 
aliment depuis sa livraison jusqu’à 
l’assiette des enfants. On connait 
son origine, les personnes qui l’on 
cuisiné, conditionné, transporté, 
réchauffé… Pour chaque repas éla-
boré, « un plat témoin » est conser-
vé en cuisine centrale et un autre 
est destiné à chaque restaurant 
collectif. De nombreuses analyses 
sont aussi réalisées tout au long de 
l’année. L’hygiène est également 
une préoccupation de chaque ins-
tant, la santé de milliers d’enfants 
en dépend. Savez-vous qu’un em-
ployé de la cuisine centrale passe 
un tiers de son temps de travail à 
cuisiner, un autre tiers à assurer la 
traçabilité des aliments, des cuis-
sons, des températures, des auto-
contrôles et enfin un dernier tiers à 
nettoyer les locaux, le matériel. 

CHASSE AU GASPI
Il y a plus de 10 ans, le service res-
tauration du Muretain agglo était 

confronté à un fort taux de gas-
pillage alimentaire, autour de 7 à 
10%. Avec la mise en place d’un 
nouveau système annuel d’inscrip-
tion des enfants à la cantine et un 
réajustement régulier des effec-
tifs, les cuisines centrales peuvent 
désormais préparer au plus juste le 

LA LIAISON FROIDE C’EST QUOI ?
On parle de liaison froide lorsque le lieu de produc-
tion est différent du lieu de consommation, et que 
la livraison entre les 2 sites se fait à température < 
3°C. La méthode HACCP s’applique très rigoureuse-
ment afin de garantir la sécurité alimentaire.
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 Animateurs CLAE (13%)
 (accompagnement et surveillance des repas)

 Restaurant scolaire (40%)
 (personnel, eau, électricité...)

 Livraison aux restaurant scolaire (4%)

Coût à la sortie de la cuisine centrale (43%)
 Denrées alimentaires (24%)
 Personnel, eau, électricité... (19%)

LE COÛT D’UN REPAS

nombre de repas nécessaires pour 
les différents convives. Grâce à ces 
mesures, le taux de perte a chuté et 
se situe aujourd’hui autour de 3%. 
En parallèle, des actions d’éduction 
sont aussi régulièrement menées 
par les personnels des restaurants 
communaux et les animateurs qui 
accompagnent les enfants lors 
des repas, afin de faire prendre 
conscience aux écoliers des pro-
blèmes de gaspillage. Cette chasse 
au gaspi se retrouve également 
dans le fonctionnement quotidien 

des cuisines centrales. On prend 
désormais en compte la réduc-
tion des déchets et leur recyclage 
notamment en ce qui concerne 
les emballages. Prochain grand 
chantier, le remplacement des bar-
quettes plastiques à usage unique 
qui servent pour le conditionne-
ment et la livraison des repas. Deux 
solutions sont à l’étude, des plats 
en inox ou des barquettes 100% 
recyclables, fabriquées à partir de 
matières naturelles.

LE MOT DU VICE-PRÉSIDENT

Le Muretain-Agglo n’a de cesse de vouloir amélio-
rer la qualité des repas servis à nos enfants. C’est un 
travail conséquent mené par tout le personnel des 
2 cuisines centrales de notre agglomération et tout 
le personnel au service de l’enfance qui sont à pied 
d’œuvre au quotidien. Je salue par ce mot leur impli-
cation et l’énergie dont ils font preuve ! 
La restauration scolaire est l’affaire de tous : de la 
production à l’approvisionnement des cuisines cen-
trales, de la préparation des repas jusqu’à leur condi-
tionnement, de la livraison des repas à la remise en 
température dans les restaurants scolaires et enfin, le 
service à table ! C’est ce sur quoi nous ne manquons 
pas d’échanger avec les représentants des parents 
d’élèves des 26 communes de l’agglomération lors 
des commissions restauration organisées 2 fois par 
an pour parler des repas et des menus. 
Chacun le sait, les gouts et les couleurs sont l’affaire 
de chacun et en particulier en restauration : les goûts 
des enfants ne sont pas le même que ceux des 
adultes et les adultes entre eux, autour d’un repas, 
ne sont pas toujours d’accord ! Une complexité résu-
mée en quelques mots !
Depuis ma prise de fonction en janvier 2017, le bud-
get des matières premières est passé de 3 millions à 
3 700 000€ pour améliorer la qualité des ingrédients, 
augmenter la part de Bio et s’approvisionner au 
maximum chez les producteurs de proximité. Les 
enjeux économiques sont importants et, parfois, les 
producteurs sont réticents à s’engager avec une en-
tité qui prépare 12000 repas par jour. Tout un travail 
de fond mené par le service restauration et le service 
achat pour mettre en œuvre des partenariats dans le 
cadre des marchés publics.

Par ailleurs, une réorganisation du travail dans les 2 
cuisines centrales s’est mise en place : depuis la ren-
trée de février, un rééquilibrage fait que Saint-Lys est 
désormais approvisionnée par la cuisine centrale de 
Roques. Cela a également permis de réactiver les 
2 petites légumeries de Roques et Eaunes. Désor-
mais, nous fournissons à l’ensemble des crèches du 
Muretain des repas préparés exclusivement à base 
de fruits et légumes frais et les soupes servies dans 
l’ensemble des restaurants scolaires le sont à base de 
légumes frais préparés dans les cuisines centrales. 

Toutes ces actions vont dans le sens d’une meilleure 
qualité des repas dans l’assiette. Des progrès sont 
toujours possibles, c’est tout le sens du projet Ali-
mentaire de territoire porté par le Muretain Agglo 
dont je suis en charge. Les enjeux de demain sont 
extrêmement forts tant en approvisionnement de 
qualité et de proximité : le développement durable 
est aux portes de nos restaurants scolaires !
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Des nichoirs 
pour accueillir les oiseaux

Début avril, la Scop 
Symbiosphère située 
à Fonsorbes, a installé 
30 nichoirs à oiseaux à 
Saint-Lys. Plusieurs sites 
avaient été préalable-
ment sélectionnés en 
collaboration avec les 
techniciens du Service 
espaces verts de la com-
mune : rives de l’Aygue-
belle, coulée verte 
Bernard Tarride, lac des 
pêcheurs, environs de la 
piscine… L’objectif étant 
de favoriser la reproduc-
tion des oiseaux et de 
préserver la biodiversité 
de notre territoire.

N A T U R E


Cette opération d’installation de nichoirs à oiseaux com-
prenait un volet éducatif destiné aux enfants. C’est ainsi 
que plusieurs classes des écoles Florence Arthaud et Éric 
Tabarly ont pu assister à la pose de nichoirs et bénéficier 
d’une présentation pédagogique sur la fabrication de 
nichoirs et la reproduction des oiseaux. Des élèves très 
attentifs et conscients des problèmes environnementaux 
actuels malgré leur jeune âge.


Que ce soit en ville ou à la campagne, 

les oiseaux voient leurs populations 
s’effondrer en raison des activités 

humaines. Le nombre d’oiseaux a chu-
té de prés d’un tiers en trente ans. Des 

oiseaux familiers des villes, comme les 
hirondelles ou les moineaux friquet 

sont en fort déclin. La situation est 
pire pour les oiseaux des milieux agri-

coles, comme l’alouette des champs 
et la perdrix.

En plus de ces mauvaises nouvelles, 
les oiseaux doivent aussi composer 

avec le changement climatique.
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Á VOUS DE 
JOUER !
Si vous aussi vous souhaitez 
fabriquer un nichoir à oiseaux 
et l’installer dans votre jardin, 
rendez-vous sur le site inter-
net de la commune qui vous 
donnera toutes les informa-
tions utiles.


Différents types de nichoirs ont été 

mis en place afin d’accueillir plusieurs 
espèces d’oiseaux cavernicoles. Les 

oiseaux cavernicoles comme les 
mésanges charbonnières, mésanges 
bleues, sitelles torchepot, moineaux, 
roitelets, rougequeue… aiment faire 

leur nid dans des cavités d’arbre, de 
murs, de rochers. Ils s’y sentent en 

sécurité et à l’abri des prédateurs. La 
nature leur fournissait une multitude 
de cavités propices à cela. L’urbanisa-
tion et la destruction des habitats na-

turels par l’homme ont profondément 
modifié cet équilibre écologique.


La forme hexagonale des nichoirs 
conçus par Symbiosphère est une 
réelle amélioration par rapport au 
format carré classique. Elle évite la 
déperdition de chaleur en supprimant 
les angles perdus. Le diamètre du 
trou d’envol varie selon les espèces 
d’oiseaux. Pour les mésanges bleues, 
noires ou nonettes, un diamètre de 
25 mm convient. Pour la mésange 
charbonnière, le moineau friquet et 
le gobemouche noir, le diamètre du 
trou est de 28 mmm, pour le moineau 
domestique et la sitelle torchepot le 
trou atteint 32 mm. Tous les nichoirs 
sont fabriqués avec du bois issu de 
forêts locales gérées durablement et 
recouverts d’ardoise des Pyrénées.
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CULTURE

Les Escales de l’Été
Les beaux jours arrivent, la culture reprend le large. Embarquement immédiat pour 
Londres, La Havane et Los Angeles ! Un bouillon de culture pour toutes les générations.

D É P A Y S E M E N T

Après deux années de 
tempête, chahuté par 
le fracas du monde, le 
navire de la culture va 

accoster cet été dans trois escales 
passionnantes pour le plus grand 
bonheur de tous. Nous attendions 
cela depuis si longtemps, ne bou-
dons pas notre plaisir, partons à la 
découverte des cultures du monde 
! Les Escales de l’été nous invitent à 
partager des moments de détente 
et de découvertes artistiques sur 
le site de L’Escalys en centre-ville. 
Chaque escale est orchestrée en 
trois temps : un début de soirée 
avec des animations ou des décou-

vertes artistiques (concerts, expo-
sitions, animations), un moment 
gourmand avec une possibilité de 
restauration (spécialités gastrono-
miques de l’Escale) et enfin une 
séance de cinéma sous les étoiles 
pour le plaisir de tous. Animations 
gratuites* et ouvertes à tous.
Notez bien vos dates ! Rendez-vous 
à L’Escalys (7, avenue François Mit-
terrand). Nous embarquons pour 
LONDRES le samedi 11 Juin à par-
tir de 19 heures, pour LA HAVANE 
le vendredi 1er Juillet à partir de 
18 heures et enfin destination LOS 
ANGELES le samedi 3 Septembre 
dès 19 heures.

WELCOME TO LONDON
Samedi 11 Juin, rendez-vous à 
LONDON ! Big Ben vous appelle 
dès 19 heures.

19h : Sculpture sur cire (présenta-
tion et atelier de sculpture) inspirée 
du « Musée de cire de Madame Tus-
saud ». Artiste : Ousmane DERMÉ.
20h - 21h30 : Concert du groupe 
OLIFANT (Pop Rock spécial Londres).
À partir de 20h : Repas assuré par 

la « Compagnie du Burger » de Saint-
Lys (spécialités Anglo-Saxonnes).
21h45 : Film « Billy Elliot » (durée 
1h50).

BIENVENIDO A LA HABANA
Vendredi 1er Juillet, ambiance 
cubaine, on accoste à LA HAVANE !
18h : Réalisation d’une fresque 
murale collaborative. Artiste : Benoit 
HERDUIN, graffeur à Toulouse (ate-
lier sur inscription : m.vandamme@
saint-lys.fr ou 05 62 23 76 75 ou 06 
64 29 45 10).

20h - 21h30 : Concert et danse 
Cubaine.
20h : Restauration Caraïbes assu-
rée par le « Comité des fêtes ». 
21h45 : Film « Le Buena Vista So-
cial Club » (durée : 1h45).

Pour la troisième Escale du samedi 
3 septembre à LOS ANGELES, le 
programme complet sera dispo-
nible dans votre journal commu-
nal « Saint-Lys le Mag’ » à venir.
(* hormis les repas)

11
JUIN

1
JUILLET
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Le jour du solstice d’été, le 
mardi 21 juin, toute la France 
fête la musique ! Saint-Lys ne 
fait pas exception à la règle et 

proposera une soirée complète de 
concerts dans les rues et places du 
centre-ville.
Le Pôle culturel de la ville vous pro-
posera une belle sélection d’artistes 
pour cette nuit la plus courte de 
l’année.

 Pour débuter, plusieurs concerts 
sont programmés chez les com-
merçants (Bar–restaurant du Com-
merce, les restaurants Le Cosi et 
L’Entre amis et le caviste L’Hédo-
niste) de 17h à 20h30. Au menu, 
près d’une dizaine de groupes aux 
styles trés différents qui se dépla-
ceront de terrasse en terrasse : l’as-
sociation Decibels (rock, chanson 
française, reprises), Groupe Lilie et 
Flo (chanson française), Music’ An-
nie (musique classique), Duotime 
(jazz, chanson française), DJ Ushde 

(musiques de films et électro), KA 
(électro), Philodéon (accordéon et 
violon), association Terre Blanque 
(électro, pop, rock, jazz).

 À 20h30 un grand concert avec 
l’orchestre Les Aéronotes.

 La soirée se terminera avec DJ 
Pauly à partir de 23 heures, jusqu’au 
bout de la nuit.

Le Comité des fêtes sera également 
présent pour vous proposer buvette 
et restauration rapide.

Retrouvez le programme détaillé 
sur le site internet de la commune. 

À l’occasion de la Fête de la Musique 2022, la 
ville de Saint-Lys vous propose un programme 
festif et animé tout au long de la plus courte 
nuit de l’année. 

Fête
de la musique

LES AÉRONOTES
La Troupe Aéronotes est un collectif de musiciens, 
chanteuses et chanteurs, amateurs et passionnés, 
tous animés par le plaisir procuré par la musique. 
Créée en 2015, elle est composée d’une vingtaine de 
membres, tous adhérents de l’association Aéronotes 
du Comité d’Entreprise d’Airbus.
Le concept de La Troupe Aéronotes est de monter 
des spectacles musicaux à thème (les années 70, les 
chansons et musiques au cinéma, les voyages, les ar-
tistes de la Motown, ré-orchestrations de grands suc-
cès, …). Ces spectacles, mélangeant les influences 
rock, pop, soul françaises et internationales 

M U S I Q U E

Animations à la médiathèque
- Mercredi 11 mai à 10h30 : Bébés lecteurs, lectures pour les 0-3 ans.

- Vendredi 13 mai à 18h : Conférence de Patrice Teisseire-Dufour
« A la découverte des plus beaux 
lieux des Pyrénées ». Patrice 
Teisseire-Dufour est reporter à 
Pyrénées Magazine, chef de la 
rubrique montagne et auteur 
de nombreux livres sur la région 
Sud Ouest et ses massifs.  Avec 
ses mots et ses photos, il nous 
emmène avec lui dans ses décou-
vertes pyrénéennes. Randonnées, 
récits de ses reportages, vivez 
avec lui ses itinérances dans nos 
belles montagnes !

- Samedi 21 mai à 10h30 : Lec-
tures de Kamishibais. Petit théâtre 
d’images japonais. A partir de 2ans.

21
JUIN
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MJC-CS

F Ê T E

La Fête de la MJCCS
Notez cette date sur vos agendas : le 2 juillet se tien-
dra la Fête de la MJCCS. Au programme, des anima-
tions tout au long de la journée où nos adhérents 
seront ravis de vous présenter leurs passions mais 
également des activités pour toute la famille. À par-
tir de 14h, retrouvez-nous sur la place de l’Escalys 
et laissez-vous guider par vos sens : arts créatifs, 
musique, spectacles et bien plus encore ! Pour clô-
turer cette journée, vous trouverez notre espace 
de restauration ambiancé par un concert des Soul 
Men puis vous enflammerez la piste de dance avec 
DJ Sean. Nos bénévoles et toute l’équipe salariée 
ont hâte de vous accueillir tout au long de cette 
journée, alors venez nombreux ! D’ailleurs, si vous 
souhaitez vous investir sur cet évènement de l’in-
térieur, nous recherchons activement des béné-
voles pour nous prêter main forte tout au long de 
cette belle et grande journée.

L’équipe évolue
C’est avec grand plaisir que Guillaume LEMOINE rejoint le navire au poste de capitaine de l’équipage, comprenez directeur 
de la structure, impatient de mener la structure vers de nouveaux beaux projets pour les habitants.
Nous accueillons Émie MARTIN, notre toute nouvelle Fab Manager qui se saisit dès à présent du FabDuLys et de ses projets 
ambitieux. Venez la rencontrer au Fab Lab (salle Medi@tic), elle et le reste de l’équipe bénévole seront ravis de vous présen-
ter ce lieu qui se prépare à prendre son envol après ces 1er mois de lancement.

Le lundi 25 avril pour débuter 
les vacances de printemps, 
l’équipe de la MJCCS a fait 

appel aux bénévoles de l’associa-
tion Récupalys pour s’appuyer sur 
leurs compétences. Diverses acti-
vités ont été organisées pendant 
la semaine.

SEMAINE THÉMATIQUE « 
OK ÇA ROULE »
Pendant une semaine, les jeunes 
ont découvert des pratiques spor-
tives mais aussi ludiques autour 
d’une même thématique. Une 
seule consigne : que ça roule ! Ils 
ont pu s’initier à l’hoverboard, au 
skate électrique, à la trottinette 
freestyle, se rendre sur un skate-
park avec la MJC de Léguevin, faire 
du « bumball » avec Benjamin et 
les jeunes du stage sportif etc.

ATELIER « RÉPARE VÉLO »
Un atelier « répare vélo » s’est or-
ganisé devant le #58 de 14h à 18h 
et pas moins de dix jeunes ont pu 
réparer leur vélo avec l’aide des 
adultes. Certains jeunes avaient 
acheté des pièces de rechange 
spécifiquement pour l’occasion.
La bienveillance, la disponibilité 
et la bonne humeur des béné-
voles ont largement contribué à 
l’échange intergénérationnel avec 
les jeunes. Autour d’une même 
passion, le tutoiement a rapide-
ment trouvé sa place. L’occasion 
pour la MJCCS de proposer une 
activité aux jeunes inscrits, mais 
plus largement, à l’ensemble des 
jeunes Saint-Lysiens.
Les jeunes sont reconnaissants et 
enthousiastes à l’idée de réitérer 
l’opération. Affaire à suivre ?

OK ça roule !
A T E L I E R  R E P A R E ’ V E L O S

Découverte
du Fabdulys !

Le Fabdulys, le Fablab de la MJCCS vous ouvre 
ses portes pour son inauguration le Samedi 
2 Juillet à l’occasion de la Fête de la MJCCS.

Cet espace du « faire » ouvert à tous, vous permet 
de vous initier aux nouvelles technologies et à la 
fabrication numérique : impression 3D, brodeuse 
numérique, programmation, découpe vinyle et 
fabrication d’objets en tout genre.
Novices, curieux ou passionnés, venez expérimen-
ter, créer, échanger et laisser libre court à votre 
créativité !
Pour cette occasion le Propulseur, un lieu d’ima-
gination et d’expérimentation nomade fera halte 
pour la première fois à Saint Lys pour 5 jours d’ate-
liers créatifs et ludiques du 30 juin au 4 juillet.
Entrée libre et gratuite pour tous !



S E C O U R S  C AT H O L I Q U E

Collecte
alimentaire
Les membres bénévoles du 
Secours Catholique de Saint-
Lys (avec cette année une par-
ticularité, l’aide d’une partie 
de la Jeunesse adhérente à la 
M.J.C. accompagnée de leur 
Educateurs,trices) ont organisé 
une collecte alimentaire le 19 
Février 2022.Nous remercions 
Intermarché et Leclerc de Saint-
Lys qui nous ont accueillis dans 
leurs établissements.
La collecte a été un succès et 
nous tenons à remercier tous 
les donateurs pour leur géné-
rosité.
L’apport de tous ces dons per-
mettra aux plus démunis de bé-
néficier d’une aide importante 
et bienvenue.

Braderie
Le local du Secours Catholique, 
1 rue du Béarn  vous ouvre ses 
portes :
- Tous les 1ers mercredis de 
chaque mois (de 10h à 17h) 
pour une braderie d’une mul-
titude d’articles et vêtements...
- Tous les mardis de chaque se-
maine (de 13h30 à 16h30) pour 
la vente à des prix dérisoires 
de toutes sortes d’objets, vête-
ments, chaussures, jouets...
Notre équipe vous accueillera 
chaleureusement.
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VIE ASSOCIATIVE

Les 4 et 5 mars derniers, Cler-
mont-Ferrand accueillait le 
Championnat de France de 
Taekwondo.

Après deux saisons perturbées par 
la pandémie, cette compétition 
donnait l’occasion à toute l’élite 
des catégories cadets et juniors de 
se confronter dans l’enceinte de la 
Maison des Sports.

CHAMPION DE FRANCE
Le jeune Saint-Lysien Andreas 
Lepape (Cadet-37 Kg), sociétaire 
d’Esprit Taekwondo, a brillam-
ment défendu les couleurs de son 
club. Après 4 combats d’une nette 
supériorité, il s’est adjugé le titre 
tant convoité de Champion de 
France.

UNE PLUIE DE MÉDAILLES
Ce résultat fait suite à un très bon 
début de saison qui compte une 
médaille d’Or à l’Open Labellisé 
de Paris, une médaille d’or à la 
Coupe de l’Ambassadeur de Paris 
et une 2ème place à l’Open Inter-
national de Paris. Avec ce titre, il 
s’inscrit dans un parcours de pré-
sélection pour le Championnat du 
Monde cadets prévue en Bulgarie 
en juillet 2022. Pour commencer, 
il a intègré le collectif de l’équipe 
de France qui a été aligné lors du 
très réputé Open International de 
Belgique qui s’est déroulé le week-
end des 19 et 20 mars.
Gageons qu’en gardant sa rigueur 
et sa motivation, il puisse mainte-
nir un tel niveau de résultats.

Andreas Lepape :
Champion de France
cadet de Taekwondo

T A E K W A N D O

Les articles 
des pages 27 à 33 

ont été rédigés par des 
associations. Leurs conte-

nus ne sauraient enga-
ger la responsabilité 

de la commune.
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S O L I D A R I T É

Association 
JEANPHILESPERLES
Au moment où nous rédi-
geons ces lignes*, la pluie de 
fer et de sang tombe encore sur 
l’Ukraine. Fin mars, des enfants 
hospitalisés atteints de cancers 
étaient mis à l’abri dans les caves 
d’un hôpital. Ils ont pu être éva-
cués vers différents pays pour 
y être pris en charge : c’était 
l’opération CIGOGNE en France. 
D’autres départs ont eu lieu vers 
les Etats-unis par exemple. De 
presque partout, on a vu naître 
ce bel élan de solidarité autour 
du peuple ukrainien et, grâce 
à nos ventes, Jeanphilesperles 
y a pris sa part par un don à La 
chaîne de l’Espoir.

A l’heure qu’il est, nous espérons 
que ces petits malades ont pu re-
partir chez eux en toute sécurité, 
que tous les enfants d’Ukraine 
ont retrouvé le chemin de l’école 
et que leurs rires ont remplacé le 
bruit des bombes.

Qu’ils soient de France ou d’ail-
leurs, les enfants malades ont 
besoin de soins et les cher-
cheurs ont besoin de fonds pour 
les leur prodiguer. Depuis 2007, 
Jeanphilesperles se mobilise 
dans ce sens et plus de 140 000€ 
ont été reversés essentiellement 
à l’hôpital des Enfants à Purpan.

La situation sanitaire s’amélio-
rant, nous reprenons nos expo-
sitions-ventes et nous vous pré-
senterons la totalité de notre 
collection le samedi 21 mai à 
l’Escalys de Saint Lys.

Pour vous, c’est une occasion 
de joindre l’utile à l’agréable et 
pour nous, celle de poursuivre 
notre action en faveur de l’En-
fance Malade.

* cet article a été rédigé le 29 
mars 2022 en tenant compte 
de l’actualité du moment

SOS Enfants est une association humanitaire créée en 1982 recon-
nue d’utilité publique.
Notre défi : offrir aux enfants du monde les moyens de construire 
leur avenir par la mise en œuvre de projets humanitaires d’édu-

cation, de formation, de santé et de développement. Aider sans Assister 
avec SOS Enfants

40 ANS D’EXISTENCE
SOS Enfants se mobilise depuis bientôt 40 ans pour un développement 
durable au service de l’Enfance dans le monde.
L’association mène de nombreux projets d’éducation et de formation 
en faveur des enfants et des jeunes. Elle est également engagée dans 
de vastes programmes communautaires de développement rural des-
tinés à améliorer les conditions de vie des populations pour favoriser 
leur maintien sur place, évitant l’émigration en nombre et l’exode vers 
les villes.
SOS Enfants de Saint Lys par son action locale participe à ces projets. Les 
fonds récoltés permettent de contribuer à la distribution de repas. Pour 
une somme de 300€, il a été possible de financer 1000 repas.
SOS Enfants de Saint Lys apporte aussi son aide aux actions de proxi-
mité (Resto du Cœur de Fonsorbes, l’association Sac à dos de Toulouse, 
l’association Envol,  appel à la solidarité pour l’Ukraine, etc.).
L’association vous remercie pour votre générosité.

PERMANENCE
Vous pouvez nous retrouver pour déposer vos objets ou acheter à petits 
prix à notre local tous les mercredis de 15h30 à 17h00 (Parking bas de la 
Gravette, accès par la rue de la Gravette). Pour toute demande d’informa-
tion , vous pouvez nous joindre au 07 69 18 90 57 (Nathalie FERRIER-ROZET).

SOS Enfants
H U M A N I T A I R E


La philosophie 
de SOS Enfants :
aider sans 
assister
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C’est dans une trés bonne ambiance que s’est 
déroulé le carnaval organisé par le club aygue-
belle le 25 février. Au menu, concours déguise-

ments, goûter gratuit offert à tous les participants.

Notre grand loto du dimanche 6 mars à la Gravette a 
été une grande réussite. Merci aux bénévoles qui ont 
aidé le club des ainés pour le rangement de la salle.
Merci aux participants, les bénéfices vont aider le 
club pour toutes les manifestations à venir. Prochain 
grand loto, le dimanche 9 octobre 2022.

AGENDA MAI
- 5 mai :  Loto salle Gravette avec le CCAS et les mai-
sons de retraite
- 12 mai : Sortie en covoiturage à Lombez et Simorre. 
Programme et prix à definir.
- 19 mai : Loto salle Libiet

AGENDA JUIN
- 2 juin : Loto salle Libiet
- 9 juin : Jeux divers salle libiet
- 11 juin : Sortie à Peyssies en covoiturage-restaurant, 
pétanque, cartes. prix : montant du restaurant.
- 16 juin : Pas de loto ni jeux - Voyage de 5 jours en 
Camargue
- 23 juin : Loto salle Libiet
- 27 Juin : Repas de la fête des mères, des pères et de 
fin de saison, avec musicien et spectacle. Salle Gra-
vette. Participation : 30€
- 30 juin : Jeux divers salle libiet

Club Ayguebelle
des aînés de Saint-Lys

S É N I O R S

Art, Culture & Patrimoine
SECTION SCRABBLE
Depuis le 8 janvier, chaque 1er samedi du mois, de 9h30 à 12h, la 
section scrabble de l’association ACP vous propose des matinées 
découvertes du scrabble « Duplicate » adressées à tous âges et quel 
que soit votre niveau. Lieu de ces rencontres découvertes : salle 
associée 2, bât de l’Escalys au RdC, face au marché des producteurs ; 
lesquelles commencent à attirer des curieux et une nouvelle adhé-
sion, grâce au Mag.
Cependant nous avons une demande d’adhésion par une personne 
se déplaçant en fauteuil roulant ne pouvant accéder aux toilettes 
car non conformes aux normes PMR, ce que nous avons signalé aux 
services compétents.
agenda annuel : chaque mardi, vendredi, et samedi de 14h à 18h, à 
la salle rue Libiet (renseignements : Lionel Leclercq tél. 0750964177/
Lionel Jarry tél. 0952414113).

SECTION PHOTO
Comme l’an passé, les ateliers se déroulent à la salle 7 des Glycines 
tous les mercredis des semaines paires, de 20h30 à 22h30 soit les 
04 mai, 18 mai, 01 juin, 15 juin et 29 juin prochains (renseigne-
ments : Jean-Claude Diard tél. 0562238903). Nous étudions la 
possibilité de partenariats avec d’autres clubs photos ainsi qu’avec 
la MjCCS.

SECTION PHILATÉLIE
Nos réunions d’informations et d’échanges se dérouleront les di-
manches 29 mai et 26 juin 2022 à la salle 7 des Glycines à l’étage, 
ouvertes à tous les adhérents ACP ainsi qu’aux personnes qui aime-
raient avoir des informations sur notre activité. (contacts : J.C Lacaze 
tél. 0650979811/Jacques Poncet tél. 0610268239) (accès parking des 
Glycines).

ACTIVITÉS POUR LES PROCHAINS MOIS
- vendredi 06 mai, visite de « l’Envol des Pionniers » et la « Halle de 
la Machine ».
- du 30 mai au 02 juin, voyage en Sud Aveyron, en passant par le 
viaduc de Millau.
- vendredi 24 juin, voyage au cœur du pays de cocagne, château-
musée de Magrin et atelier du
pastel à Lautrec.
Les augmentations du coût du transport nous ont contraints d’an-
nuler la sortie du 22 avril à Béziers.
Les personnes désirant adhérer à notre association, trouveront les 
bulletins d’adhésion sur notre site acpsaintlys.org et pourront aussi 
contacter Claudie au 0561917360 ou Emilienne au 0670630738.
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VIE ASSOCIATIVE

La crise sanitaire n’a pas eu raison de la section judo qui a maintenu 
ses effectifs sur cette année sportive.
Les compétitions fédérales officielles ont repris et les résultats 
sont très concluants .

- MARION Constance (cadette) : médaille d’argent lors des champion-
nats cadets, sélectionnée pour la Zone Ouest 1ère division (Toulouse) 
et les championnats de France 2ème division qui auront lieu au mois de 
mai à Ceyrat (Auvergne).

- TOURNAT EVE (Benjamine) : médaille d’argent et de bronze sur les cri-
tériums départementaux.

- MINOVES Mathis et GOUDIN Hugo (benjamins) : sélectionnés pour la 
Zone Ouest (Tarbes).

Au sein de la section, une formation en arbitrage permet aux jeunes de 
s’épanouir dans un autre domaine et d’obtenir des qualifications. Cette 
pratique permet de rester en contact avec la compétition et faire appli-
quer les règles de notre discipline.
Elle porte ses fruits car 3 de nos judokas sont monté sur les plus 
hautes marches des podiums Départementaux et Régionaux : MARION 
Constance (argent), MARION Florian (or et argent) GOUDIN Lucas (or)

Un grand merci à nos enseignants Patrick (5ème Dan), Peter (6ème Dan) 
et Nicolas (3ème Dan)  très impliqués dans notre section qui inculquent 
à tous nos adhérents les valeurs du judo et des félicitations à tous les 
médaillés.

Saint-Lys
Olympique Judo 

J U D O



31

Votre association SLOGV a surmonté les tempêtes 
de ces dernières années avec brio grâce à vous, ad-
hérents, que nous remercions chaleureusement. 

Pour relancer l’Association, nous vous avons proposé un 
planning plus étoffé (Body zen , Marche nordique, du car-
dio à la gym douce) que vous pouvez consulter sur le site 
internet : SLOGV.com. Ce nouveau planning a permis à 
vous nouveaux adhérents, de nous découvrir et à vous 
fidèles adhérents, de faire plus de sport dans la semaine 
puisque le montant de la cotisation annuelle permet à 
chacun de participer à plusieurs cours par semaine.
Si les 2 années COVID nous ont obligé à limiter les inscrip-
tions par cours, aujourd’hui nous pouvons de nouveau 
ouvrir notre salle à plus de participants. Cependant, nous 
avons pris plaisir à pratiquer sans être trop nombreux 
dans la salle. Aussi, nous continuerons à réguler les ins-
criptions par cours.

SPECTACLE DE FIN D’ANNÉE
La situation sanitaire nous permet aujourd’hui de vous 
proposer notre spectacle de fin d’année, tant attendu 
de nos chères têtes blondes. Nous vous attendons 
nombreux pour profiter des représentations que ce 
soit des petits ou des grands. Samedi 4 juin 2022 à 20h 
à la salle de la Gravette (entrée gratuite pour tous).

PORTES OUVERTES
Vous souhaitez connaitre notre association ? Pourquoi 

ne pas essayer un cours 
pour la prochaine saison 
? N’hésitez plus.
Pour choisir nous vous 
proposons une semaine 
« portes ouvertes » du 
13 au 17 Juin 2022 pour 
adultes et enfants.
Les enfants ? Venez nom-
breux découvrir la gym 
en vous projetant à sep-
tembre 2022 (choisissez 
le créneau en fonction 
de votre rentrée scolaire 
en septembre 2022). 
Ainsi, vous pourrez faire 
rapidement votre choix 
à la rentrée.
Les adultes ? C’est l’oc-
casion de découvrir le 
contenu des cours que nous proposons et de prendre de bonnes résolu-
tions pour se maintenir en forme moralement et physiquement.
Venez entre amis, seul ou en famille pour découvrir notre Association. 
Consultez le planning et retrouvez les informations sur notre site internet : 
Slogv.com. ou sur notre page facebook : www.facebook.com/slogv31
Pour des renseignements plus personnels, n’hésitez pas à nous appeler au 
06.63.59.06.75.

Gym pour un jour,
gym pour toujours

G Y M N A S T I Q U E

T H É Â T R E

Les Troubalours :
1990/2020, 30 ans déjà
Les troubalours ont donné leur premier spectacle le 16 mars 
1990. En 2020 la troupe préparait une rétrospective avec une 
exposition et une soirée où serait rejouée la 1ère pièce « Le 
jugement sans Salomon » avec 5 comédiens d’époque et 2 
comédiens d’aujourd’hui ; Une invitation était lancée à tous 
les comédiens qui avait participéplus ou moins longtemps à 
ces 30 ans de théâtre.
La pandémie a perturbé ces projets mais ils restent d’actualité 
et les 20 et 21 mai Les Troubalours vous attendent nombreux 
pour vous faire découvrir leur parcours et vous offrir une soi-
rée théâtre avec 2 représentations :  la pièce de leur début Le 
jugement sans Salomon » et celle choisie par « Les troubalours 
de 30 après « Le Crytérion à tête de girafe » Soirée placée sous 
le signe du divertissement.
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MAI...   JUIN...

THÉÂTRE

CONFÉRENCE

VIDE GRENIER

PEINTURE

EXPOSITION - VENTE

ATELIER SPECTACLE

LES ESCALES

KAMISHIBAIS

KERMESSE

VIDE - BOUQINS

ESPACE GRAVETTE

MÉDIATHÈQUE

ÉCOLE FLORENCE ARTHAUD

L’ESCALYS

L’ESCALYS

SALLE ANTONIN CHELLE ESPACE GRAVETTE

L’ESCALYS

MÉDIATHÈQUE

ÉCOLE PETIT PRINCE

SOUS LA HALLE

Vendredi 20 mai / 18h                                    
Samedi 21 mai / 20h30

Vendredi 13 mai / 18h

Dimanche 15 mai / De 9h à 17h

30 ans de théâtre
« Les Troubalours »
Au programme : Le jugement sans 
Salomon » et « Le Crytérion à tête de 
girafe ».

À la découverte des plus 
beaux lieux des Pyrénées 
par Patrice Teisseire-Dufour

Vide grenier des écoles
Vente d’objets d’occasion, vête-
ments, jouets... Restauration et 
buvette. Organisé par l’associa-
tion ASPAREL

Lundi 9 mai / 14h à 17h Samedi 4 juin / 14h00

Samedi 11 juin / À partir de 19h

Samedi 21 mai / 10h30

Vendredi 10 juin / De 16h à 19h

Samedi 14 mai / De 9h à 18h

Atelier coaching
De la confiance et l’estime de soi 
avec l’arbre de vie. Atelier pro-
posé par le CCAS.

Spectacle de fin d’année 
de l’association
SLOGym Volontaire
Tous publics. Entrée gratuite.

Embarquement
pour Londres
Sculpture sur cire, Concert du 
groupe OLIFANT (Pop Rock 
spécial Londres), Repas assuré 
par la « Compagnie du Burger » 
de Saint-Lys (spécialités Anglo-
Saxonnes), Film « Billy Elliot ».

Lectures de Kamishibais.
Petit théâtre d’images japonais. A 
partir de 2ans.

Kermesse de l’école Petit 
Prince
Kermesse, jeux pour enfants, 
buvette sans alcool. Organisée 
par l’association ASPAREL.

Vide-bouquins du Printemps
Organisé par les associations 
Envol donnons leur des ailes et 
Autour des lettres.

Samedi 11 et dimanche 12 juin / 10h à 18h

Samedi 21 mai

Exposition de peinture par 
l’Atelier des Arts.
Entrée gratuite.

Exposition-vente de bijoux 
réalisés par l’association 
JEANPHILESPERLES.

Vide-bouquins
du Printemps 
Avis aux lecteurs, petits et grands …du nouveau 
à Saint-Lys. Vos bibliothèques débordent de livres 
variés (romans, BD, jeunesse et adultes etc…) !! 
Venez les vendre avec les associations « Envol don-
nons leur des ailes » et « Autour des lettres » orga-
nisatrices d’un Vide-bouquins le samedi 14 mai de 
9h à 18h sous la halle de Saint-Lys. 
Réservez votre emplacement (5 euros la table 
d’1,80m) auprès d’Envol donnons leur des ailes 
(envolsaintlys@gmail.com – paiement par chèque) 
Amis lecteurs, venez nombreux découvrir de nou-
veaux ouvrages à petit prix, le meilleur accueil vous 
sera réservé - Entrée gratuite - Buvette assurée.



33

VIDE GRENIER FÊTE

EXPOSITION

CONCERT

REPAS DANSANT

SPORTSPORT

MUSIQUE

BOULODROME ÉCOLE ÉRIC TABARLY

JARDINS PARTAGÉS

ESPACE GRAVETTE

ESPACE GRAVETTE

TERRAINS DE FOOTCOSEC

CENTRE VILLE

Dimanche 12 juin / De 8h à 18h Vendredi 24 juin / De 16h à 23h

Vide grenier organisé par 
l’association de parents 
d’élèves Tabarlys.

Fête de l’école
Organisé par l’association de 
parents d’élèves Tabarlys

Lundi 27 juin

Samedi 25 juin / De 9h à 17hLundi 13, mardi 14 , mercredi 15 juin

Mardi 21 juin / À partir de 17h

Repas de la fête des 
mères, des pères et de fin 
de saison.
Avec musicien et spectacle.
Organisé par  le Club Ayguebelle 
des aînés de Saint-Lys.
Participation : 30€

Tournois de football
Enfants catégories U6/U13, 92 
équipes, 270 rencontres. Organisé 
par le Saint-Lys Football Club.
Gratuit.

Journée portes ouvertes 
au Saint-Lys Olympique 
Basket
Venez essayer gratuitement 
le basket. Pour plus de rensei-
gnements, notamment sur les 
horaires, consultez le site internet 
du club :  https:/saint-lys-
olympique-basket.kalisport.com 

Fête de la musique
Concerts chez les commerçants 
(terrasses des bars, restaurants...) 
de 17h à 20h30. 20h30, grand 
concert avec l’orchestre Les 
Aéronotes. DJ Pauly à partir de 23 
heures.

Jeudi 23 juin / 20h00

Soirée musicale
Manifestation proposée par l’as-
sociation PHILRO JAZZ PROJECT.
En première partie : Sandrine et 
Hélène guitaristes. En seconde 
partie : le groupe « Animal Fusion »
Participation libre.

Samedi 25 juin / 10h à 16h

Exposition photos :
Les insectes, petites bêtes 
amies des jardins
Expo photos dans les jardins par-
tagés, découverte d’une ferme et 
d’une ruche pédagogiques. 
Remise des prix du concours pho-
tos. Brunch. Entrée libre et gratuite.

Exposition de peinture
L’Atelier des Arts organise son exposition de pein-
ture les 11 et 12 juin prochain de 10 h à 18 h, excep-
tionnellement à la salle d’exposition de L’ESCALYS, 
la salle de la Gravette étant réservée aux éléctions .
Les œuvres exposées sont le reflet du travail 
accompli toute l’année, aussi belles les unes que 
les autres avec des techniques différentes, huile, 
acrylique, crayon, pastel, aquarelle, couteau, sous 
la direction de Marie Penetro. L’entrée est gratuite.

L’association PHILRO JAZZ PROJECT a le plaisir de 
vous convier le jeudi 23 juin à 20h à une soirée 
musicale sur la commune de Saint-Lys (Espace 

Gravette). 
En première partie : Sandrine et Hélène, deux 
membres de notre orchestre de guitares, exécute-
rons quelques arrangements pour guitares, fruit du 
travail d’une année. Elles seront dirigées par Philippe 
notre intervenant musical. 
En seconde partie : le groupe « Animal Fusion », avec 
Jean-Yves à la basse électrique, Romain à la batterie, 
Loïc aux claviers et Philippe à la guitare, interprètera 
une série d’oeuvres électrisantes. 
« Animal Fusion » est un groupe indomptable qui 
parcourt le monde de la musique sur un très large 
territoire. En traversant toutes les frontières, la bête 
brouille les pistes et se lance à la poursuite du funk, 
du rock, du jazz, de la salsa, du flamenco et même 
du musette. Qu’il s’agisse de standards revisités ou 
de pures compositions, « Animal Fusion » appose sa 
griffe sur tout ce qu’il touche. 
Participation libre.
Association PHILRO JAZZ PROJECT 
07 68 68 41 39 / philrojazz@free.fr 
www.philrojazzproject.fr

Soirée musicale
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EXPRESSION LIBRE

Les textes qui sont publiés dans cette rubrique relèvent de la seule responsabilité des groupes politiques et 
élus signataires. Ils ne sauraient en aucun cas engager la responsabilité de la commune de Saint-Lys.

Un budget dynamique, volontaire, au service de tous  

Par ce budget, l’équipe majoritaire affiche ses ambitions pour l’année 2022 : un investissement soutenu, des services renforcés, 
le démarrage du contrat Bourgs-Centres en cohérence avec le PLU. Le tout sans augmentation de la fiscalité communale. Depuis 
2016, la volonté de ne pas augmenter les taux de fiscalité est une priorité politique renouvelée en 2022. 
Presque 6 millions d’investissement présentés, comme chaque année, dans le détail et en toute transparence, reprenant les 
5 priorités évoquées dans le ROB 2022. La priorité toujours donnée à la jeunesse et à l’éducation au travers d’une améliora-
tion constante des infrastructures et équipements scolaires et des espaces pour les jeunes avec 340 000 € d’investissement. 
La poursuite des rénovations des infrastructures sportives avec plus de 900 000 € programmés dont la finalisation du COSEC, 
des tribunes et l’aménagement de terrains de tennis tous temps. L’enrichissement de l’offre d’animation avec la poursuite du 
musée, la finalisation de l’équipement de L’Escalys et de nouvelles animations à découvrir dès ce printemps pour 260 000 €. La 
sécurisation des déplacements, des personnes et des biens avec plus de 622 000€ pour la programmation des routes de Lamas-
quère et de St Clar, la remise en état des voies communales et la mise en œuvre de la vidéoprotection. La finalisation du PLU et 
lancement des premières études « bourgs-centres », vaste chantier pour lequel des ateliers de concertations et consultations 
seront programmés 
Le fonctionnement avec presque 8 millions de dépenses réelles dont un peu moins de la moitié (3,6 millions) en charge de 
personnels pour renforcer les services nécessaires à une commune qui approche les 10 000 habitants. Le maintien des subven-
tions aux associations de plus de 310 000 € et presque 100 000 € pour la culture et les manifestations permettront de soutenir 
le dynamisme et la richesse associative de notre commune. Avec environ 350 000 € versés au CCAS, notre politique d’aide et de 
soutien aux personnes fragilisées est confirmée. Un budget qui permet le versement de plus de 3 millions d’euros vers la section 
investissement.
C’est sur ce budget ambitieux et raisonnable que l’équipe majoritaire, fidèle à ses engagements, s’appuie en 2022 pour mener à 
bien les projets qui témoignent d’une commune en plein essor. 

Les élus du groupe Saint-Lys Ensemble. Internet : http://www.saint-lys-ensemble.com/

Sauver la piscine
Grâce à l’action concertée de notre groupe et de la municipalité, nous avons obtenu du Muretain Agglo un budget conséquent 
afin de réparer la piscine de St-Lys. En effet, le bassin a une importante fuite d’eau qui obligerait à sa fermeture définitive à court 
terme. 125 000 euros devraient être investis cette année par le Muretain Agglo pour réparer durablement notre piscine qui date 
de 1965. Nous resterons vigilants pour que ces travaux se fassent, car la piscine devrait ouvrir dès juillet si tout se passe bien.

Cabinets d’études.
Dans le budget adopté par le maire, nous constatons un appel constant aux cabinets d’études, fort onéreux, pour toute opé-
ration. Ainsi nous avons eu 3 études pour  les tribunes, une pour la maison de santé qui ressemble à l’Arlésienne. Cette année 
encore une nouvelle étude pour la rénovation du centre bourg, alors qu’il en existe beaucoup déjà, pour la bagatelle de 50 000 
euros. De nouveau 48 000 euros, pour un cabinet d’étude, sont budgétés pour le PLU, qui est au point mort, après presque 125 
000 euros dépensés pour rien ! Bien sûr, nous avons besoin de ces cabinets pour aider à la décision, mais nous critiquons leur 
multiplication alors que nous avons parfois des études déjà faites. Nous devrions avoir une explication précise qui justifierait 
ces recours. 

Pas trop vite !
Pendant ce temps, les projets d’investissement pour améliorer réellement la vie des St-Lysiens n’avancent pas :  Lancé depuis 
2018, le projet des logements sociaux à l’angle des rues Pasteur et de la République, malgré les sommes conséquentes engagées 
par la municipalité, semble à l’arrêt tant il est mal conçu. De même, nous attendons toujours la vidéoprotection qui devait être 
installée en 2021, ainsi que les garages à vélos promis pour 2020.

Vos élus d’Imagine Saint-Lys : Nicolas Rey-Bèthbéder, Nicole Dédébat, Thierry Andrau, Pascal Valière et Nathalie Cami.
Blog: Canard de l’Ayguebelle. Facebook : Imagine Saint-Lys.  E-mail : imaginesaintlys@gmail.com

GROUPE MAJORITAIRE SAINT-LYS ENSEMBLE

IMAGINE SAINT-LYS
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Le CPAR, conséquence directe des choix du maire en 2020

En décembre 2020, une décision prise en petit comité par le maire et ses proches, sans faire de bruit, sans publicité, sans concer-
tation, sans conseil municipal, s’avère aujourd’hui catastrophique, avec pour conséquence directe la perte des locaux de « la joie 
de vivre » et l’installation d’un CPAR.
En décembre 2020, un rapport du Comité régional de l’Habitat et de l’Hébergement, présidé par Jean-Emmanuel BOUCHUT, 
Directeur de l’Aménagement de la DREAL Occitanie, établi que la commune de Saint-Lys a refusé une exemption de carence 
proposée par le préfet ! Information confirmée depuis par Serge Deuilhé, en réponse à une de mes questions en CM le 14 mars 
2022 (disponible sur YouTube).
Serge Deuilhé est élu depuis 2008, 1° adjoint à l’urbanisme en 2014 et maire/vice-président au Muretain agglo depuis 2016. Mal-
gré l’urbanisation galopante que connait Saint-Lys, le taux du logement social reste bloqué à 11.74% depuis 10 ans. Incapable 
de mener une politique de l’habitat cohérente, l’acceptation de la carence, sans combat, signe un abandon de responsabilité.

Un abandon de souveraineté que Saint-Lys va payer au prix fort
Refuser l’exemption de carence, c’était accepter la mise sous tutelle de l’urbanisme par le préfet et l’EPFO, accepter de perdre le 
droit de préemption, accepter de s’en remettre au petit bonheur la chance !
En acceptant l’exemption, nous serions restés maitres de notre destin au lieu d’être enchainés aux décisions de sociétés privées 
telle qu’ADOMA.
En acceptant l’exemption, nous aurions pu préempter les locaux de « la joie de vivre », bâtir un projet alternatif (voir programme 
du candidat Deuilhé) et ainsi éviter l’arrivée du CPAR en fin 2022.
Je ne vois qu’un mot à dire lorsque 3 à 4 personnes prennent des décisions aussi calamiteuses pour le quotidien et l’avenir des 
saint-lysiens, soutenues aveuglément par la majorité : Démission !

Jean pierre Michas, conseiller municipal indépendant Site lesaintlysien.com – Facebook lesaintlysien - Twitter @LeSaintlysie

Un budget sans ligne politique

Le Maire nous a proposé lors du conseil municipal du 4 Avril dernier un budget communal pour l’année 2022 une fois de 
plus sans ligne directrice pour notre commune. Mais comment en serait-il autrement par cette équipe majoritaire dénuée de 
toute réflexion à moyen terme sur le devenir de Saint-Lys. Pour preuve, le compte administratif 2021 qui atteste les recettes et 
dépenses financières de l’année 2021 fait apparaître une sous-réalisation de 50% des investissements prévus au budget pré-
visionnel. La majorité des financements engagés vont sur des opérations déjà en cours depuis plusieurs années (Tribunes du 
rugby, Escalys, Cosec) et dont leur achèvement a pris du retard. L’épidémie du Covid n’explique pas tout dans le retard accumulé

Lors du débat d’orientation budgétaire, nous avons fait remonter le questionnement légitime de la population sur des sujets pri-
mordiaux tel que la sécurité, les infrastructures communales, l’environnement, le social… Si ces sujets ont bien fait l’objet d’un 
riche débat débouchant sur une nécessité d’investir sur ces domaines, nous n’en trouvons malheureusement pas la traduction 
financière dans le budget prévisionnel 2022 qui a été soumis à délibération. A vous de juger : sur les 3,6 millions d’euro d’inves-
tissement prévus, aucun ne concernent la rénovation des bâtiments communaux, rien sur la réalisation d’une maison de santé, 
pas grand-chose sur la mise en sécurité des voiries hormis les routes de St-Clar et de Lamasquère. Quant à la mise aux normes 
environnementales rendue obligatoire par la loi pour la station d’épuration et l’éclairage public, le Maire renvoie systématique-
ment leur réalisation sur les gestionnaires de ces réseaux. Mais sachez que la facture sera payée par les St-Lysiens ! Une fois de 
plus, nous assistons impuissants à des choix budgétaires qui ressemblent plus à une gestion à la petite semaine qu’à une mise 
en œuvre d’une politique communale dédiée au bien être des St-Lysiens.

SAINT-LYS EN VIE




